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(54) PRÉMUR AUX PROPRIÉTÉS D’ISOLATION ACOUSTIQUE ET/OU THERMIQUE

(57) L’objet de l’invention se rapporte à un prémur
comprenant au moins deux panneaux (1, 2) disposés
dans des plans respectifs et sensiblement parallèles en-
tre eux, les panneaux (1, 2) étant maintenus écartés par
au moins une armature de jonction (3) qui coopère avec
au moins une face de chacun des panneaux (1, 2) pour
réaliser un volume intérieur (4) du prémur apte et destiné
à une opération de coffrage, caractérisé en ce que au

moins un des panneaux (1, 2) comprend au moins une
plaque formée par association de matériaux répartis sur
au moins deux couches superposées réalisées par,
d’une part, des éléments structurels et, d’autre part, de
matériaux aux propriétés isolantes acoustiquement et/ou
thermiquement intégrant une inertie thermique ou une
résistance au feu.



EP 4 012 130 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des constructions et éléments de construction aux pro-
priétés isolantes et plus particulièrement au domaine des
éléments structurels aux propriétés isolantes.
[0002] Dans le cadre d’une optimisation de l’isolation
thermique voire acoustique des constructions, il est cou-
rant de procéder à la pose de « murs manteaux » ou
« Isolations Thermiques Extérieures » qui réalisent des
couvertures additionnelles aux propriétés isolantes ap-
posées contre la surface extérieure de certaines des pa-
rois des constructions. Cependant, l’installation de ces
éléments de couvertures sur des parois de construction
impose aux intervenants des opérations supplémentai-
res sur le chantier et donc des manipulations et du temps
de travail pour mettre en place ces éléments sur les struc-
tures en construction de bâtiments.
[0003] Pour limiter cette problématique, des panneaux
préfabriqués ont été développés qui présentent la forme
d’un châssis et intègrent dans leurs épaisseurs différents
matériaux aux propriétés isolantes. Toutefois, ces pan-
neaux présentent une structure essentiellement formée
de matériaux isolants à la rigidité limitée. Aussi, de tels
panneaux n’autorisent pas leur utilisation comme struc-
tures porteuses mais essentiellement, sinon unique-
ment, sous la forme de bardages isolants préfabriqués
et appliqués contre des parois de constructions.
[0004] La présente invention a pour but de pallier cet
inconvénient en proposant une solution de construction
qui permette de profiter des avantages apportés par les
propriétés isolantes de matériaux en les intégrant aux
structures porteuses des constructions de bâtiments en
dépit des limites de rigidité de ces matériaux isolants.
[0005] L’invention a ainsi pour objet un prémur com-
prenant au moins deux panneaux disposés dans des
plans respectifs et sensiblement parallèles entre eux, les
panneaux étant maintenus écartés par au moins une ar-
mature de jonction qui coopère avec au moins une face
de chacun des panneaux pour réaliser un volume inté-
rieur du prémur apte et destiné à une opération de cof-
frage, caractérisé en ce que au moins un des panneaux
comprend au moins une plaque formée par association
de matériaux répartis sur au moins deux couches super-
posées réalisées par, d’une part, des éléments structu-
rels et, d’autre part, de matériaux aux propriétés isolantes
acoustiquement et/ou thermiquement intégrant une iner-
tie thermique ou une résistance au feu.
[0006] L’invention a également pour objet une cons-
truction comprenant au moins un prémur selon l’inven-
tion.
[0007] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

[Fig. 1] est une représentation schématique d’un pré-

mur et des différents éléments ou parties qui com-
posent ce prémur,

[Fig. 2] est une représentation schématique d’un pre-
mier exemple d’arrangement d’un panneau dans un
prémur selon l’invention,

[Fig. 3] est une représentation schématique d’un se-
cond exemple d’arrangement d’un panneau dans un
prémur selon l’invention.

[0008] Dans le présent document, il convient de com-
prendre le terme panneau comme se rapportant à tout
élément de construction sensiblement plan et intégrant
une ou plusieurs parois. A titre d’exemple, un panneau
est ainsi susceptible de se rapporter à toute structure
sensiblement plane par exemple en bois, en béton ou en
matériau composite ou à toute structure assimilable à un
tel arrangement plan.
[0009] L’invention concerne à un prémur comprenant
au moins deux panneaux 1, 2 disposés dans des plans
respectifs et sensiblement parallèles entre eux, les pan-
neaux 1, 2 étant maintenus écartés par au moins une
armature de jonction 3 qui coopère avec au moins une
face de chacun des panneaux 1, 2 pour réaliser un vo-
lume intérieur 4 du prémur apte et destiné à une opération
de coffrage, caractérisé en ce que au moins un des pan-
neaux 1, 2 comprend au moins une plaque formée par
association de matériaux répartis sur au moins deux cou-
ches superposées réalisées par, d’une part, des élé-
ments structurels 5 et, d’autre part, de matériaux 6 aux
propriétés isolantes acoustiquement et/ou thermique-
ment intégrant une inertie thermique ou une résistance
au feu. Selon un exemple de réalisation préféré, les élé-
ments structurels 5 de la plaque intégrant des matériaux
isolants 6 sont réalisés en bois, en métal, en acier ou en
matériau composite apte à apporter une rigidité structu-
relle à la plaque et au panneau 1, 2 qui l’intègre. Les
matériaux isolants 6 susceptibles d’être utilisés sont no-
tamment la laine de bois, la laine de roche, la laine de
verre, la laine de chanvre, le polystyrène et/ou leurs équi-
valents, ainsi qu’un mélange de ces matériaux.
[0010] La réalisation d’un tel prémur selon l’invention
permet de proposer un élément de construction intégrant
des matériaux isolants 6 et dont la rigidité est suffisante
pour assurer des opérations de coulage et coffrage d’un
matériau hydraulique de type béton ou équivalent coulé
dans le volume intérieur 4 entre les deux panneaux 1, 2
du prémur. Le prémur de l’invention forme ainsi un élé-
ment de construction comprenant des matériaux isolants
6 dans lequel un ou plusieurs matériaux destinés à réa-
liser la structure porteuse du bâtiment en construction
est en mesure d’être intégré. Les matériaux isolants 6,
après coffrage, se trouve intimement associés aux ma-
tériaux porteurs du bâtiment.
[0011] Selon un exemple de réalisation préférée, les
surfaces coffrantes de chacun des panneaux 1, 2 du pré-
mur sont réalisés par des matériaux structurellement ri-
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gides de façon à assurer une résistance à la déformation
sous l’effet de la pression exercée par les matériaux hy-
drauliques coulés dans le volume intérieur 4 du prémur
lors de l’opération de coffrage.
[0012] Selon un exemple particulier de réalisation du
prémur selon l’invention, dans la plaque du panneau 1,
2, les couches superposées d’éléments structurels 5 et
de matériaux isolants 6 sont disposées de façon alternée.
Cet arrangement permet de réaliser une optimisation de
la répartition des matériaux au travers de l’épaisseur de
la plaque concernée, en fonction de leurs rigidités res-
pectives, de façon à obtenir une plaque dont la superpo-
sition en alternance de couches de matériaux structurels
5 et isolants 6 conduise à une rigidité homogénéisée
dans son épaisseur. Selon un exemple particulier, les
éléments structurels 5 sont réalisés en bois afin d’opti-
miser les qualités bas-carbone de la plaque. L’arrange-
ment alterné d’éléments structurels en bois 5 et de ma-
tériaux isolants 6 thermiquement permet de profiter des
avantages propres au bois tout en optimisant la résistan-
ce au feu de la plaque en dépit de l’intégration d’un ma-
tériau bois, grâce aux propriétés ignifuges propres aux
matériaux isolants 6 intercalés dans l’épaisseur de la pla-
que du panneau 1, 2.
[0013] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion du prémur susceptible d’être combiné avec l’exem-
ple précédemment détaillé, les éléments structurels 5 de
la plaque sont réalisés sous la forme de lames 51, les
axes respectifs de lames 51 disposées dans une même
couche de la plaque étant orientés d’une façon sensible-
ment parallèle entre eux. Cet arrangement particulier des
lames 51 des éléments structurels 5 permet, d’une part,
d’alléger le poids de la plaque en positionnant des espa-
cements entre deux lames 51 consécutives et, d’autre
part, de permettre l’insertion de matériaux isolants 6 dans
l’espace existant entre des lames 51 consécutives. Selon
un exemple de mise en œuvre, les lames 51 sont mon-
tées sur un cadre 52 dont les dimensions correspondent
sensiblement aux dimensions de la plaque et/ou du pan-
neau 1, 2 du prémur de l’invention.
[0014] Selon un autre exemple qui réalise une variante
spécifique de cet exemple particulier, les lames 51 des
éléments structurels 5 de la plaque disposées dans des
couches différentes de la plaque d’un panneau 1, 2 com-
prennent des axes respectifs orientés d’une façon non-
parallèle entre eux. En cas de forces supportées par la
plaque selon un axe sensiblement perpendiculaire au
plan du panneau 1, 2, par exemple sous l’effet du poids
du matériau hydraulique coulé lors de l’opération de cof-
frage, les forces en tension supportées au niveau de la
plaque se trouvent réparties le long des axes des diffé-
rentes lames 51 qui composent chacune des couches
de la plaque. Aussi, selon cet arrangement, lorsque les
axes des lames 51 positionnées dans des couches dif-
férentes sont orientés de façon non-parallèles, voire no-
tamment de façon perpendiculaire, les forces de tension
dans l’épaisseur de la plaque sont orientés selon des
directions différentes d’une couche à l’autre, les forces

de tensions supportées dans l’épaisseur de la plaque se
trouve ainsi réparties selon différentes direction du plan
de la plaque, de sorte que la résistance de la plaque se
trouve optimisée et le risque de déformation de la plaque
réduite.
[0015] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion du prémur susceptible d’être combiné avec les dif-
férents exemples précédemment détaillés, le panneau
1, 2 comprend également au moins une couche d’un pa-
rement 7 recouvrant au moins partiellement la plaque
formée par superposition d’éléments structurels 5 et de
matériaux isolants 6. Cette couche de parement 7 réalise
la surface extérieure du panneau 1, 2 et est positionné
sur la face opposée du panneau 1, 2 par rapport au vo-
lume intérieur 4 du prémur destiné à permettre un cof-
frage de matériaux hydrauliques. Selon un exemple de
réalisation, cette couche de parement 7 est réalisée par
une paroi sensiblement rigide montée sur une plaque
d’éléments structurels 5 et isolants 6 superposés. Selon
un exemple de réalisation alternatif ou complémentaire,
cette couche de parement 7 est réalisée par au moins
un enduit déposé directement sur une plaque d’éléments
structurels 5 et isolants 6 superposés, ou indirectement
sur une paroi support réalisée par la surface d’une plaque
intermédiaire positionnée entre la couche d’enduit et la
plaque assemblant des éléments structurels 5 et isolants
6 superposés.
[0016] Selon un autre exemple qui réalise une variante
spécifique de cet exemple particulier, le panneau 1, 2
comprend également au moins une couche d’un maté-
riau aux propriétés isolantes intercalée entre la couche
de parement 7 et la plaque formée par superposition
d’éléments structurels 5 et de matériaux isolants 6. Cette
couche supplémentaire aux propriétés isolantes permet
ainsi d’accentuer l’optimisation des propriétés du prémur
en matière d’isolation au regard des éventuelles agres-
sions et intempéries extérieures susceptibles d’être sup-
portées au niveau de la couche de parement. Par ailleurs,
en étant positionné au niveau d’une face non-coffrante
du panneau 1, 2, les matériaux aux propriétés isolantes
de la couche supplémentaire ne sont pas en mesure d’al-
térer la résistance du panneau 1, 2 à la pression exercée
par le matériau hydraulique coulé dans le volume inté-
rieur 4 du prémur et donc de dégrader la qualité du cof-
frage par le prémur de l’invention.
[0017] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion du prémur susceptible d’être combiné avec les dif-
férents exemples précédemment détaillés, le prémur est
réalisé par deux panneaux 1, 2 respectivement formés
à partir d’au moins une plaque formée par association
de matériaux répartis sur au moins deux couches super-
posées réalisées par, d’une part, des éléments structu-
rels 5 et, d’autre part, de matériaux 6 aux propriétés iso-
lantes acoustiquement et/ou thermiquement intégrant
une inertie thermique ou une résistance au feu. Cet ar-
rangement permet de proposer un prémur aux propriétés
d’isolation optimisées au niveau de chacune de ses faces
tout en assurant une résistance mécanique structurelle
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par le matériau hydraulique de type béton ou équivalent
coulé et coffré dans le volume intérieur 4 réalisé entre
les deux panneaux 1, 2 du prémur.
[0018] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion du prémur susceptible d’être combiné avec certains
des différents exemples précédemment détaillés, le pré-
mur est réalisé par deux panneaux 1, 2 et dont le second
des panneaux est réalisé à partir d’au moins un matériau
de type béton. Selon cet arrangement, le panneau du
prémur qui intègre un matériau de type béton, d’une part,
participe à la qualité du coffrage notamment en résistant
au risque de déformation du panneau sous l’effet de la
pression exercée par les matériaux hydrauliques coulés
dans le volume intérieur 4 du prémuret, d’autre part, com-
plète la résistance mécanique structurelle effectuée par
le matériau hydraulique de type béton ou équivalent cou-
lé et coffré dans le volume intérieur 4 du prémur.
[0019] Selon un exemple de réalisation préférée sus-
ceptible d’être combiné avec les différents exemples pré-
cédemment détaillés, les différents éléments que com-
porte le panneau sont assemblés entre eux par des
moyens d’assemblage choisis parmi la liste comprenant
une colle, des boulons, des agrafes, des vis, des pointes,
ou tout moyen équivalent.
[0020] L’invention a également pour objet une cons-
truction comprenant au moins un prémur selon l’inven-
tion.
[0021] Selon un exemple particulier de réalisation de
la construction, un prémur est disposé dans la construc-
tion de sorte qu’un panneau 1, 2 du prémur comprenant
au moins une plaque formée par association de maté-
riaux répartis sur au moins deux couches superposées
réalisées par, d’une part, des éléments structurels 5 et,
d’autre part, des matériaux aux propriétés isolantes 6
acoustiquement et/ou thermiquement intégrant une iner-
tie thermique ou une résistance au feu est positionné du
côté orienté vers l’extérieur de la construction. Selon cet-
te variante de construction, le prémur de l’invention est
intégré à la construction de sorte que la résistance aux
variations de température ou d’incendie mais également
aux agressions sonores extérieures soit optimisée.
[0022] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion de la construction susceptible d’être combiné avec
l’exemple précédemment détaillé, le prémur est disposé
dans la construction de sorte qu’un panneau 1, 2 du pré-
mur comprenant au moins une plaque formée par asso-
ciation de matériaux répartis sur au moins deux couches
superposées réalisées par, d’une part, des éléments
structurels 5 et, d’autre part, de matériaux aux propriétés
isolantes 6 acoustiquement et/ou thermiquement inté-
grant une inertie thermique ou une résistance au feu est
positionné du côté orienté vers l’intérieur de la construc-
tion. Selon cette variante de construction, le prémur de
l’invention est intégré à la construction de sorte que la
résistance aux variations de température ou d’incendie
mais également aux agressions sonores intérieures soit
optimale, notamment lorsque le prémur de l’invention est
positionné entre deux volumes intérieurs d’une construc-

tion et dont l’un de ces volumes est, par exemple, destiné
à une application sonore et/ou thermique particulière.
[0023] Selon un autre exemple particulier de réalisa-
tion de la construction susceptible d’être combiné avec
les différents exemples précédemment détaillés, la sur-
face extérieure du prémur est associée à un revêtement.
Ce revêtement est susceptible de prendre la forme de
différents types tels que celle d’un bardage, d’un lattage
voire encore d’un panneau de protection monté et fixé
sur au moins une partie de la surface extérieure du pré-
mur.
[0024] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d’équivalents techniques, sans
sortir pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Prémur comprenant au moins deux panneaux (1, 2)
disposés dans des plans respectifs et sensiblement
parallèles entre eux, les panneaux (1, 2) étant main-
tenus écartés par au moins une armature de jonction
(3) qui coopère avec au moins une face de chacun
des panneaux (1, 2) pour réaliser un volume intérieur
(4) du prémur apte et destiné à une opération de
coffrage, caractérisé en ce que au moins un des
panneaux (1, 2) comprend au moins une plaque for-
mée par association de matériaux répartis sur au
moins deux couches superposées réalisées par,
d’une part, des éléments structurels et, d’autre part,
de matériaux aux propriétés isolantes acoustique-
ment et/ou thermiquement intégrant une inertie ther-
mique ou une résistance au feu.

2. Prémur selon la revendication 1, caractérisé en ce
que, dans la plaque du panneau (1, 2), les couches
superposées d’éléments structurels (5) et de maté-
riaux isolants (6) sont disposées de façon alternée.

3. Prémur selon la revendication 2, caractérisé en ce
que les éléments structurels (5) de la plaque sont
réalisés sous la forme de lames (51), les axes res-
pectifs de lames (51) disposées dans une même
couche de la plaque étant orientés d’une façon sen-
siblement parallèle entre eux.

4. Prémur selon la revendication 3, caractérisé en ce
que, les lames (51) des éléments structurels (5) de
la plaque disposées dans des couches différentes
de la plaque d’un panneau (1, 2) comprennent des
axes respectifs orientés d’une façon non-parallèle
entre eux.

5. Prémur selon une des revendications 1 à 4, carac-
térisé en ce que le panneau (1, 2) comprend éga-
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lement au moins une couche d’un parement (7) re-
couvrant au moins partiellement la plaque formée
par superposition d’éléments structurels (5) et de
matériaux isolants (6).

6. Prémur selon la revendication 5, caractérisé en ce
que le panneau (1, 2) comprend également au moins
une couche d’un matériau aux propriétés isolantes
intercalée entre la couche de parement (7) et la pla-
que formée par superposition d’éléments structurels
(5) et de matériaux isolants (6).

7. Prémur selon une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce que le panneau (1, 2) comprend éga-
lement au moins une couche d’un parement (7) réa-
lisée par au moins un enduit.

8. Prémur selon une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que le prémur est réalisé par deux pan-
neaux (1, 2) et dont le second des panneaux est
réalisé à partir d’au moins un matériau de type béton.

9. Construction caractérisée en ce que la construction
comprend au moins un prémur selon une des reven-
dications 1 à 8.

10. Construction selon la revendication 9, caractérisée
en ce que un prémur est disposé dans la construc-
tion de sorte qu’un panneau (1, 2) du prémur com-
prenant au moins une plaque formée par association
de matériaux répartis sur au moins deux couches
superposées réalisées par, d’une part, des éléments
structurels (5) et, d’autre part, des matériaux aux pro-
priétés isolantes (6) acoustiquement et/ou thermi-
quement intégrant une inertie thermique ou une ré-
sistance au feu est positionné du côté orienté vers
l’extérieur de la construction.

11. Construction selon la revendication 9, caractérisée
en ce que un prémur est disposé dans la construc-
tion de sorte qu’un panneau (1, 2) du prémur com-
prenant au moins une plaque formée par association
de matériaux répartis sur au moins deux couches
superposées réalisées par, d’une part, des éléments
structurels (5) et, d’autre part, de matériaux aux pro-
priétés isolantes (6) acoustiquement et/ou thermi-
quement intégrant une inertie thermique ou une ré-
sistance au feu est positionné du côté orienté vers
l’intérieur de la construction.

12. Construction selon une des revendications 9 à 11,
caractérisée en ce que la surface extérieure du pré-
mur est associée à un revêtement.
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